
05/04/2023 34 ouverture d'un compte DFT regie de recettes portages repas service social 

11/04/2023 35 Vente du vehicule Peugeot 207 836 EJK 77 à la société autosaffaires

18/04/2023 36 cessation regie recettes concessions cimetière
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Mairie de Cesson 

8 route de Saint-Leu 
77240 Cesson 
01 64 10 51 00 

www.ville-cesson.fr 

 

                                              DECISION 

                       n°35/2023 
Le Maire de Cesson, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, enregistrée en 

Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil municipal délègue au Maire de Cesson pour 

la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivité Territoriales, 

Considérant la nécessité de vendre le véhicule PEUGEOT 207, 

Vu la mise en concurrence des offres reçues, 

                               DECIDE 

 

Article 1er:  

De vendre dans l’état le véhicule PEUGEOT 207 à la société AUTOSAFFAIRES 18 allée soulezard 

95100 ARGENTEUIL. Ce véhicule a été acquis par la ville le 20/08/2007 pour la somme de 

13767.80 euros (Treize Mille Sept Cent Soixante Sept euros et Quatre-vingts centimes) et est 

enregistré au patrimoine de la ville sous le numéro d’immobilisation 1300 et d’inventaire 

VEHSTA 200701 

Article 2 : 

Le montant s’élève à 2445 euros TTC. 

Article 3 :  

Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 

de l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : 

Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 

prochaine réunion. 

Article 5 : 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine et Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- A l’acheteur 

 
                   Fait à Cesson, le 11 Avril 2023  

      Olivier CHAPLET 

http://www.ville-cesson.fr/
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